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CHARTE ETHIQUE 

 
 
La volonté du groupe BPS d’appuyer son développement sur un ensemble de valeurs et de principes affirmant 
clairement son engagement éthique et sa responsabilité sociétale s’articule autour de 4 grands thèmes : 
 

  Le respect de l’individu : 
 

- En appliquant rigoureusement les règles en matière de sécurité au travail et de protection de l’individu. 
- En accompagnant ses salariés intérimaires avant, pendant mais aussi après une mission 
- En agissant en toute gratuité pour les services proposés à nos intérimaires 
- En respectant un principe de confidentialité durant l’intégralité du processus de recrutement  
 

  Le respect de la diversité et du principe de non discrimination : 
 
- En s’attachant à refléter la diversité de la société française  
- En favorisant l’emploi des publics en difficulté d’insertion 
- En sensibilisant les collaborateurs permanents et intérimaires au principe de non discrimination 
- En facilitant les remontées d’informations terrain  
- En rendant objectifs les procédés utilisés en matière de gestion des ressources humaines 
 

  Le respect des engagements commerciaux : 
 

- En étant réactif, efficace, et disponible tant pour nos clients que pour nos intérimaires. 
- En fournissant un service de qualité adapté aux besoins du client et en adéquation avec les compétences de 
l’intérimaire.  
- En assurant la plus grande confidentialité des informations enregistrées  sur les offres. 
- En s’engageant à remplacer un collaborateur intérimaire inadéquat au poste dans les plus brefs délais. 
- En renonçant à débaucher un collaborateur intérimaire. 
 

  Le respect de l’environnement : 
 
- En s’engageant pour la préservation de l’environnement. 
- En recyclant au maximum les déchets dans les agences ainsi qu’en optimisant les déplacements des équipes 
commerciales grâce à une meilleure organisation. 
- En limitant les consommables. 
 

 
 
 
Le 3 janvier 2022 
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